
Le 12 octobre 2018

JO n° 236 du 12 octobre 2018 :

Ministère de la Culture :

Arrêté du 10 octobre 2018 portant nomination (administration centrale :  M. Christian-Lucien Martin, sous-
directeur de l'emploi, de l'enseignement supérieur et de la recherche à la direction générale de la création 
artistique) 

Autres autorités :

Arrêté  du  4 octobre  2018 portant  démission  du  cycle  préparatoire  au  concours  interne  et  du  cycle 
préparatoire au troisième concours d'entrée à l'École nationale d'administration des candidats reçus aux 
épreuves qui se sont déroulées en 2017 

JOUE du 12 octobre 2018 (L256 - C370, C370A, C371) : 

Décision  (UE)  2018/1520  de  la  Commission  du  9 octobre  2018 abrogeant  le  règlement  délégué  (UE) 
n° 1268/2012  relatif  aux  règles  d'application  du  règlement  (UE,  Euratom)  n° 966/2012  du  Parlement 
européen et du Conseil relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union 

Décision  d'exécution  (UE)  2018/1523  de  la  Commission  du  11 octobre  2018 établissant  un  modèle  de 
déclaration sur l'accessibilité conformément à la directive (UE) 2016/2102 du Parlement européen et du 
Conseil relative à l'accessibilité des sites Internet et des applications mobiles des organismes du secteur 
public 

Décision d'exécution (UE) 2018/1524 de la Commission du 11 octobre 2018 établissant une méthode de 
contrôle et les modalités d'établissement des rapports à fournir par les États membres conformément à la 
directive (UE) 2016/2102 du Parlement européen et du Conseil relative à l'accessibilité des sites Internet et 
des applications mobiles des organismes du secteur public 

Communiqués de presse de l'Union européenne : RAS

Missions et organisation du MC : 

Textes « organisation du ministère » : mise à jour du 12 octobre 2018 (fichier joint : mc_organisation.pdf) 

Autres infos :

Jurisprudences :

Légifrance  -  CAA de Paris,  4e chambre,  affaire  n° 17PA00397 :  La Société  internationale  de diffusion et 
d'édition (SIDE) demande de condamner l'État  à lui verser  la somme de 20 427 857 € en réparation du 
préjudice qu'elle a subi du fait de l'octroi d'une aide illégale à la coopérative d'exportation du livre français 
(CELF) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000037488945
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037487127&fastReqId=532383327&fastPos=2
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037487127&fastReqId=532383327&fastPos=2
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037487127&fastReqId=532383327&fastPos=2
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2018.256.01.0108.01.FRA&toc=OJ:L:2018:256:TOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2018.256.01.0103.01.FRA&toc=OJ:L:2018:256:TOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2018.256.01.0067.01.FRA&toc=OJ:L:2018:256:TOC
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000037488956


Périodiques en ligne :

CGET - Quartiers & territoires n° 376 du 11 octobre 2018 : La lettre du Commissariat général à l’égalité des 
territoires, dont :
Grand angle : Bibliothèques dans les quartiers : Soutenir l’accès à la lecture, un facteur d’émancipation pour 
la jeunesse 

Cour de cassation - Bulletin d’information n° 889 du 15 octobre 2018, dont : 
II.  -  Titres et sommaires d’arrêts  -  Arrêts des chambres :  N° 1013 :  Presse :  1° :  Procédure.  -  Action en 
justice.  -  Acte  initial  de poursuite.  -  Poursuite.  -  Étendue.  -  Réquisitions  aux  fins  d’enquête (non) ;  2° : 
Procédure. - Action publique. - Extinction. - Prescription. - Interruption. - Acte d’instruction ou de poursuite. -  
Réquisitions aux fins d’enquête. - Condition ; 3° : Apologie de crimes de guerre. - Apologie de crimes contre 
l’humanité. - Éléments constitutifs. - Distinction. 
II.  -  Titres  et  sommaires  d’arrêts  -  Arrêts  des  chambres :  N° 1014 :  Presse :  Responsabilité  pénale.  - 
Directeur  de  la  publication.  -  Exonération.  -  Bonne foi  de  l’auteur  de  l’article  incriminé.  -  Fait  commun 
appliqué. 

     Pour tout renseignement concernant JURI-INFO : Véronique Van Temsche : 01 40 15 38 29 
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